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Connaître les solutions bancaires 
pour les besoins de �nancement  
à court terme
Pour les besoins à court terme, le dirigeant 
associatif pourra avoir recours très ponctuel-
lement à des outils �nanciers dédiés au court 
terme (inférieur à un an). Les associations 
utilisent principalement :
�„��la facilité de caisse et le découvert bancaire, 
qui permettent le fonctionnement débiteur 
du compte bancaire de l’association. Ils ne 
couvrent que des besoins de trésorerie ponc-
tuels et très limités en montant�;
�„��l’avance ou le découvert autorisé du 
montant d’une subvention attendue. Il s’agit 
d’un crédit octroyé par la banque a�n de 
faire face aux besoins de trésorerie générés 
par le délai de versement d’une subvention. 
La banque demandera dans la plupart des 
cas la cession de la créance (loi Dailly) pour 
garantir l’avance ou le découvert.
Les outils �nanciers court terme sont extrê-
mement coûteux pour une association. 
Tout dirigeant associatif se doit donc de 
réduire leur utilisation à leur juste niveau, 
c’est-à-dire très occasionnellement. Si une 
association présente un compte bancaire 
débiteur sur une longue période de l’année, 
il s’agira plutôt d’un besoin lié au cycle  
d’exploitation, qui devra être couvert par 
d’autres outils.

Connaître les solutions bancaires 
pour les besoins de �nancement  
à moyen terme
Pour les besoins de �nancement à moyen 
terme (comme l’acquisition d’un investisse-
ment), le dirigeant associatif pourra solliciter 
sa banque par un crédit bancaire classique. 
Le crédit bancaire peut être dif�cile d’accès 
pour les associations. Les raisons sont 
multiples�: le banquier n’a pas le recul pour 

juger de la viabilité d’une nouvelle activité, 
l’association n’a pas de réserves suf�santes 
pour le rassurer en cas de défaillance. Dans 
la plupart des cas, la banque cherchera à 
mettre en place une garantie a�n de crédibi-
liser le dossier de demande d’emprunt.

Avoir recours à d’autres solutions 
de �nancement dédiées au monde 
associatif
Les banques proposent essentiellement aux 
associations des solutions de �nancement 
court terme, adossées à des garanties en loi 
Dailly. 
Pour faciliter l’accès à des concours court 
terme en cas de subventions non noti�ées 
ou de créances multiples non nantissables, 
des garanties peuvent être mises en place, 
comme Cap Tréso et Sogama, deux expé-
rimentations. D’autres solutions de �nan-
cement moyen terme existent également, 

comme les apports �nanciers rembour-
sables avec un différé pour renforcer la struc-
ture �nancière de l’association ou les garan-
ties pour crédibiliser le dossier de demande 
d’emprunt (France Active, Sogama).
En�n, notons également que des fédéra-
tions et des réseaux associatifs ont lancé des 
démarches qui visent à constituer des fonds 
permettant de prêter de l’argent à court ou 
moyen terme à leurs adhérents. Certaines 
de ces démarches sont actuellement en 
cours d’expérimentation.
La crise n’est parfois qu’un accélérateur des 
dysfonctionnements qui préexistent dans la 
structure. Pour anticiper ces dif�cultés, le 
dirigeant associatif devra commencer par 
réaliser une analyse approfondie de la situa-
tion pour mettre en place un plan d’action�: 
réorganisation, arrêt d’une activité dé�ci-
taire... Les solutions de �nancement ne sont 
qu’une réponse au plan d’action.��„
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DIsPOsITIFs sPÉCIFIQUEs DE sOUTIEN
Pour faire face à la crise, des dispositifs spéci�ques de soutien aux structures de l’économie 
sociale et solidaire existent ! 
La crise �nancière actuelle impacte les structures de l’économie sociale et solidaire (associa-
tions, coopératives, etc.). Certains secteurs sont très touchés par la crise et les méthodes de 
contractualisation des collectivités publiques (comme les services à la personne). C’est pour 
faire face à ce constat que des dispositifs spéci�ques d’accompagnement ont été mis en 
place par certaines régions (Nord-Pas-de-Calais, Ile-de-France, PACA) avec le soutien de l’État.
L’ensemble des acteurs de l’accompagnement du territoire ont été associés à ces disposi-
tifs  : dispositifs locaux d’accompagnement (DLA), fonds territoriaux France Active, réseaux 
et fédérations associatives.
Même si les cibles et les conditions d’accès sont différentes suivant les régions (par exemple, 
pour l’Ile-de-France, seules les structures relevant du secteur de l’insertion par l’activité éco-
nomique pourront être accompagnées), tous ces dispositifs ont les mêmes objectifs : déter-
miner l’origine des dif�cultés de l’association, estimer ses ressources et porter un avis sur 
sa capacité à assumer le redressement. L’intégration dans ces dispositifs est une démarche 
volontaire de la structure. 
Pour toute question, contacter le CNAR Financement (cnarf@franceactive.org). 
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